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L’Annexe du Palais de Justice
LE PREMIER DES IMPORTANTS TRAVAUX QUI SONT EXECUTES DANS NOTRE VILLE POUR RESOUDRE LE PROBLEME DU CHOMAGE.

   

  
   
  
  
  

 

TROIS-RIVIERES RECLA-

MAIT DEPUIS LONG-

TEMPS L'’AGRANDISSE-

MENT DE SON PALAIS

DE JUSTICE.

LE VOICI !

eo He

QUELQUES ASPECTS PAR

L’IMAGE DE CETTE IM-

PORTANTE BATISSE.

     
   

   
  
     

      

    

     
VIGNETTE DU HAUT

Photo prise à l’entrée centra-
le, rue Laviolette, du vaste cor-

ridor du premier étage, qui re-

lie l'ancienne partie du Palais
de Justice à la nouvelle an-

nexe. Deux escaliers, au rétré-

cissement du corridor, condui-

sent au premier étage et au
sous-sol. Ce nouveau corridor

donne, dès l’entrée du Palais,

un riche coup d’oeil et permet

de mesurer les vastes propor-
tions du nouvel édifice de la

justice, considérablement amé-
lioré,

VIGNETTE DU HAUT

Une des belles réussites de

l'annexe du Palais de Justice est

certainement le luxueux esca-

lier, dont on peut admirer le

_ton sobre en même temps qu’ar-

tistique sur cette photo. Ce dou-

ble-escalier ouvre l’entrée à

l’annexe qu’il relie à l’ancienne

partie.  
VIGNETTE DU BAS

Et voici maintenant les cellu-
les des détenus. puisqu'il en

faut dans une Cour de Justice,

Au nombre de quatre, elles a-

voisinent au sous-sol les voûtes

destinées aux documents. Les

unes et les autres. sont solides,

et il est aussi difficile de sortir

des cellules que d’entrer dans

les voûtes, quand les portes

sont verrouillées.

VIGNETTE DU BAS

Parmi les bureaux ‘aménagés
dans l'annexe, on remarque
fout particulièrement le nou-
Yeau vestiaire des avocats, situé
au troisième étage, du côté
nord-est. C’est un vaste local
bien éclairé, situé en face de la
bibliothèque légale, autrelocal
bien situé et d’à peu près la
meme dimension,
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CI-HAUT

Voici l'aspect général que

présente l’annexe du Palais de

Justice, qui vient d’être termi-

née. L'annexe a été construite

à l'arrière de la partie centra-

le du Palais, entre les rues

Saint-Charles et Tonnancourt.

La Tour de pierre que l’on re-

marque au centre renferme

les riches escaliers et relie la

nouvelle partie à l’ancienne,

qu'unissent également, à cha-

que étage, de vastes corridors.

Il y a, à chaque extrémité de

l’annexe, de même qu'à l’ar-

rière, des portes d’entrée et

de sortie privée.

  Photos et Clichés Héroux 
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LA PIERRE ANGULAIRE DE L'AILE
AU PALAIS DE JUSTICE

H.-À. Fortier, J.C.S.
Aimé Marchand, J.C.S.,

Edouard Langlois, C.R.,

bâtonnier;

Il y a eu un-an le 9 février der-  - -

nier qu’avait lieu la cérémonie|
de la pose de la- pierre angulai-

re de l’annexe du Palais de Justi-

ce.
L.-P. Mercier, N. P,

Cet événement a donné lieu a
shérif.

une réunion intime, qui mar-

quait le début officiel des tra-

vaux de la construction.

La cérémonie s’est déroulée en
ARTISANS DE LA

CONSTRUCTION
présence de M. Ernest Denon-

court, architecte en charge de la

construction, et des divers entre-

preneurs qui obtinrent des con-

trats dans l’érection de cette bâ-

tisse, et des officiers du départe-

ment du procureur général dans

notre ville.

Ernest Denoncourt, B.A.À.

architecte,

Badeaux, Jean-B.

Baptist, C.-O.

Belleville, A.

Duval, Edgar

Gauthier, O.

Gonneville, R.

Hébert, Louis

Lebrun, Les Frères

Pagé, Léon

Papillon, C.

Paquin, Laurent

* Veilleux, Alfred

Verrette, Ph.

J.-P. Benoit, surv.

C’est Me Edouard Langlois,

batonnier du Barreau des Trois-

“Rivières, qui posa la couche de
ciment sur laquelle on devait en-

suite poser la pierre angulaire.

Dans un creux pratiqué au
sein de la pierre, on a déposé

deux plaques sur lesquelles on

inscrivit divers noms. Elles se li-

sent ainsi:

. PALAIS DE JUSTICE

TROIS-RIVIERES

MCMXXXVII

Les divers entrepreneurs assis-

taient personnellement ou é-

taient représentés par des mem-

bres de leur personnel. Assisté-

rent aussi à'la démonstration, le

shérif, le notaire L.-P. Mercier,

l’assistant-shérif,, M. Maurice

Bellefeuille.

Maurice-L. Duplessis, C. R.

Premier Ministre,

J.-S. Bourque, ministre

Travaux publics ’   

 

M. Ernest Denoncourt, archi-

tecte, qui a tracé les plans et sur-

veillé les travaux généraux des

entrepreneurs, à la construction

de l’annexe du Palais de Justice.

 

LE VASTE PROGRAMME DE
TRAVAUX DE CHOMAGE

 

Le projet de la construction

d'une annexe au Palais de Justi-

ce avait été inséré dans le vaste

programme de travaux remédia-

teurs au chômage, énoncé et mis
en marche par le gouvernement

provincial, après entente avec le

Fdéral.

La construction de cette an-

nexe permit à un bon nombre

d'ouvriers chômeurs, pendant

des mois, de trouver leur subsis-

tance et celle de leurs familles,
tout en travaillant à l’édification

d’une bâtisse qui s’imposait de-

puis longtemps, et qui fera l’or-

gueil de notre ville.

 

   
   

   

  
  
  
  

  

  
     
  

 
    

  

a effectué

trovaux de

PLOMBERIE

 

et de

COUVERTURE 7

de lo

nouvelle annexe
du -

PALAIS DE JUSTICE

LES VACUUMS ET LA PLOMBERIE COUVERTURE

MOTT CO., L'ID.

TUYAUTERIE

JAMES ROBERTSON LTD.

   

 

Boll

1408, LAVIOLETTE.

J. C. PAPILLON

BUILDING PRODUCTS LTD.

POUR+VOS TRAVAU- ET 'VOS-DEMANDES :DE SOUMISSIoN,

J.-C. PAPILLON
© PLOMBERIE 6 ‘COUVERTURE e CHAUFFAGE © APPELS D'URGENCE « ETC.
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VOYEZ

& TEL.: 761.
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- DANS LA

NOUVELLE ANNEXE

PALAIS DE JUSTICE
tous les. trayaux

d’ENDUIS

LATTE METALLIQUE
PLATRE ACOUSTIQUE

ET CARRELAGE.

ONT ETE

DIRIGES ET EXECUTES

PAR

Richard Gonneville
CONTRACTEUR — PLATRIER

Demandez nos soumissions

Travail d’expert,

Prix modérés,
Satisfaction garantie,

TELEPHONE: 1151
117, ST-ANTOINE

  

 

    MOTT CO. LIMITED
sont les fournisseurs

eo D’APPAREILS DE PLOMBERIE

DE LA

nouvelle annexe .

- du

PALAIS DE JUSTICE

AUSSI'VENDEUR DE:

‘BOUILLOIRES
RADIATEURS

© TUYAUTERIE
FONTAINES ORNEMENTALES

THERMOSTATES

APPAREILS DE PLOMBERIE
LAVABOS

BAIGNOIRES
EVIiERS

, CABINETS D'AISANCE ‘‘ATTILA’’
‘

MOTT COMPANY,
LIMITED

Tore - 1078. rue Bleury,

a Montréal.
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D’heureux auspices ont présidé à

  

 

I LE BIEN PUBLIC 
 

l'agrandissement du Palais de Justice
Cet événement a lieupeu de temps après l'élévation du dépu-

té des Trois-Rivières comme Premier Ministre de la Pro-
vince et comme Bâtonnier général de la Province, —
Quelques notes biographiques.

 

Rarement édifice public;n'aété
bâti sous de plus-heureux présa-
ges que l'annexe de‘notre’ Pélais

de Justice. 1

En effet, cet agrandissement‘é-
tait réclamé depuis longtemps, et

non sans besoin. Alors que des

villes moins considérables étaient

dotées d'édifices vastes et mo-

dernes, notre monde légal qui a

sans cesse augmenté, se pressait
depuis de nombreuses années,

dans un local trop exigu et man-

quait totalement de commodités. -

Et voici que cet agrandissement
coïncide avec l'avènement au

poste de Premier Ministre de la
Province et de Bâtonnier général

de la Province du député des

Trois-Rivières, l'Honorable Mau-

rice Duplessis, brillant avocat,
connu par tout le pays pour son

sens légal inné et la subtilité de sa
procédure.

Quelques notes biographiques
de l'Hon. Premier Ministre re-
mettront sous les yeux de nos lec-

teurs les principales phases de la

vie de M. Duplessis, qui dote au-

jourd'hui notre ville d’un Palais
de Justice des plus modernes.

Maurice Lenoblet-Duplessis est
né aux Trois-Rivières, le 20 a-

vril 1890. Il est le fils de L.-T.

Nérée-Lenoblet-Duplessis, avo-
cat et député, et de Berthe Ge-

nest, fille de L.-U.-A. Genest, a-

vocat, des Trois-Rivières. Il re-

çut le nom de Maurice parce que

son père était. alors député à  

l’Assemblée Législative pour le|i
comtéde St-Maurice.

Il fit ses études d’abord au
Collège Sainte-Croix de la Côte
des Neiges, d'où il sortit à 12 ans,
soit en 1902. Il fit son cours d’é-
tudes classiques au Collège des
‘Trois-Rivières et obtint en 1910,
le titre de bachelier-es-arts,

Il a étudié le droit à l’Universi-
té Laval de Montréal. aujourd'hui
l’Université de Montréal, où il
obtint le titre de bachelier-es-loi.
Il fut reçu avocat le 14 septem-
bre 1913.

Il entra aussitôt au bureau de
son père, aux Trois-Rivières. Le
15 juin 1914, son père ayant été
nommé juge de la Cour Supé-
rieure, il pratiqua quelques
temps seul et forma ensuite ia
société légale: Duplessis & Lan-
glois.

M.-L. Duplessis se présenta
pour la première fois, aux élec-
tions générales provinciales,
pour le siège des Trois-Rivières,
mais il fut candidat malheureux.
T] se présenta de nouveau aux é-

lections générales de 1927, et il
fut élu par 138 voix de majorité.
Il fut également réélu aux élec-

tions générales de 1931, avec une

majorité de 41 voix. Aux élec-

tions générales provinciales du 25

novembre 1935, il vit sa majori-

té portée à 1,202. C’est une victoi-

re éclatante qui prouve la popu-

larité dont il jouit dans sa ville.
Le député actuel des Trois-Ri-
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Un voeu du Premier
Ministre est comblé

 

 
L’Hon. Maurice-L. Duplessis,

Premier Ministre de la Province

et député des Trois-Rivières, qui,

dès le début de son avènement

au pouvoir, a voulu donner à

Trois-Rivières le Palais de Justi-

ce moderne et vaste que la popu-

lation et principalement les pro-

fessions légales réclamaient de-

puis longtemps.

 

vières a de qui tenir. Son père le

juge L.-T.-Nérée-Lenoblet-Du-

plessis, avait participé aux luttes

politiques dans le district des

Trois-Rivières et il fut député du

comté de Saint-Maurice, à l'As-

semblée Législative de Québec,

de 1886 à 1897. Au dire de ses
contemporains le juge Duplessis

fut un orateur comparable à

Henri Bourassa.

“Ses dispositions et ses aptitu-

des parlementaires, ainsi que son

sens légal, il les a puisés à la

maison d’abord, dans l’atmosphè-

re d’un foyer où les préoccupa-

tions publiques alimentaient sou-

vent les conversations”:

“De sa mère, Berthe Genest,

une femme spirituelle et très

cultivée, Me M.-L. Duplessis

tient cette tournure d'esprit en-

jouée, optimiste, entreprenante,

qui constitue pour une part le se-

cret de sa popularité.”

“Il est par tempérament de

ceux qui ne laissent jamais la

roue de leur esprit tourner a vi-

de”, selon une expression de

Mgr d’Hulst.

Me Maurice-L.-Duplessis a été

choisi chef de l'Opposition con-

servatrice, à la grande conven-

tion tenue à Sherbrooke, le 4 oc-

tobre 1933. Le 7 novembre 1935,

après l'entente survenue avec Me

Paul Gouin, il devenait le chef de

l’Union Nationale. Aux élections
générales, du 25 novembre 1935,

son parti a obtenu 42 sièges sur
90 pour l'Assemblée Législative
de Québec.

“Me Duplessis, à 45 ans, a déjà

à son actif 8 années de vie publi-

que particulièrement remplie.

Ses qualités personnelles et son

activité méthodique laissent sup-

poser qu’il n'est qu'au début d'u-

ne carrière qui s’annonce bril-

lante”.

Me Duplessis est célibataire.

Il est conseil du Roi et il fait

partie du club Confédération, de

Montréal, de la Chambre de com-

merce, des Trois-Rivières, de

l’Association du Barreau Rural, de la Province de Québec.
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TERRAZO

AVEC NOS

REMERCIEMENTS

A NOS GOUVERNE-

MENTS POUR L’EF-

FORT ENTREPRIS POUR

REMEDIER AU CHOMAGE.

 

 

1393 rue Royale. 

 

ERNEST

IDENONCOURT
architecte

A PREPARE LES PLANS ET DEVIS

ET A EU CHARGE

DE LA SURVEILLANCE

GENERALE DES TRAVAUX

A L'ANNEXE DU

PALAIS DE JUSTICE
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L',annexe du Palais de Justice apporte.de grandes commodités
. aux services administratifs légaux de la capitale mauricienne

 

Cette partie abritera la Cour du Magistrat, lo bibliothèque
légale, le vestiaire des avocats, les cellules des prison-
-niers et dans les vastes voûtes de sécurité seront:classées
toutes nos précieuses archives.

L’annexe qui vient d'être ter-

minée au Palais de Justice est,

comme on le sait, une contri-

bution de l'entente entre les gou-

vernements provincial .et fédé-

. ral pour l'assistance au chômage.

Cette construction apporte de

grandes .commodités à tous les

services administratifs légaux de

notre ville. Depuis longtemps,

cet agrandissement était récla-

mé, et on peut dire que c’est

une ère nouvelle qui commence,

dans le domaine légal.

Dans l’annexe, logera la Cour

du Magistrat, au premier étage,

ainsi que les chambres privées

des juges de cette Cour. On y

trouvera aussi le vestiaire des a-

vocats, vaste local bien éclairé,

et la bibliothèque. L’annexe

comprend également, au premier

la chambre des jurés. Au sous-

sol, se trouvent les fournaises,

et dans la même chambre, le

panneau général de distribution

du système électrique, un des plus

perfectionnés qui soient et dont

nous parlons dans une autre pa-

ge. On trouve aussi, au sous-sol,

quatre cellules pour prisonniers,

ainsi que les voûtes de sûreté
pour documents de toutes sortes,

et principalement les archives

célèbres dont notre Palais de Jus-

‘fice est possesseur.

Un vaste espace a été spéciale-

ment aménagé pour recevoir ces
précieuses archives, qui seront

classées et seront mises d'accès

plus facile pour les chercheurs et

les visiteurs. Les historiens au-
ront, à l'avenir, pour faire leurs

fouilles, toutes les commodités

nécessaires, et c’est une des amé-

liorations les plus louables ap-
portées au Palais de Justice.

Les visiteurs qui iront jeter un

coup d’oeil à l’intérieur de ce
nouvel édifice, ne pourront s’em-

pêcher d'admirer les deux magni-
fiques escaliers, dès l'entrée dans

la nouvelle bâtisse. C’est un des
plus beaux ornements de cette
annexe.

Bref, Trois-Rivières aura rai-
son d’être fière à l’avenir de son
Palais de Justice, et nous sommes

heureux de rendre hommage à

tous ceux qui ont contribué à sa construction.
 

Anciens avocats...

(Suite de la page 3.)

Pierre-Joseph Chèvrefils

(1781 - 1818)
. * =

Auguste-Barthélemy Cresse

(18 - 1888)
* % +

Louis-Charles Cressé

(1804 - 1836)
* + *

Francois Dasylva dit Portugais

(1818 - 1862)
> % »

Nazaire Lefebvre Denoncourt

(1834 - 1906)

=: Xx =

Abraham Lesieur Desaulniers

Fils de Charles LeSieur Des-

aulniers et de Rosalie Caron.
Il naquit à Yamachiche le 17

décembre 1822.

Il commença ses études au col-
lège de Nicolet, les acheva à l’A-
cadémie de Wilbraham, Connec-
ticut, et fit son droit à McGill où
il reçut le degré de bachelier én

Il fut admis au bar-
reau à Montréal le 3 juin 1850 et
alla s’établir aux Trois-Rivières.

 # »

Alexis Lesieur Desaulniers

(1837 - )
M. Desaulniers fut député du

comté de Maskinongé à l'Assem-
blée législative du 4 septembre
1867 au 27 mai 1871. Défait aux
élections générales de 1873 pour
la Chambre des Communes. Elu
en décembre 1884 à la mort de
Frédéric. Houde, il conserva son
siège jusqu'au 15 janvier 1887,

* = +»

Louis-Joseph-Onésime Brunelle
( - 1889)

$ % +

François-Xavier Bureau

(1810 - 1854)
* %x +:

Aimé Désilets
(1826 - 1860)

* se

-Ludger Désilets
(1826 - 1640)’.

Me

 

Louis-Eusèbe Désilets

( - 1849)

* kx =

Joseph-Moise Désilets
(1858 - )

“ x =»

L.-J. Anselme Douaire de Bondy

(1814 - 1871)

+: % =

Narcisse-Alexandre Duberger

(18 - 1874)

* x *

Jean-Baptiste-Onésime Dumont

“. x +

Jean-Gaspard Dumoulin

(1832 - 1860)

Le plus jeune fils de Pierre-

Benjamin Dumoulin, avocat des

Trois-Rivières et député à IAs.
semblée législative,

* Xx =

Louis de Gonzague Duval
“(18 - 1877)

x.

Sévère-François-Pierre-Benja-
min Dumoulin
(1829 - 1910)

Sévère Dumoulin était le fils
aîné de Pierre-Benjamin Dut
moulin, avocat, conseil de la Rei-

ne, magistrat et l’un des princi-
paux habitants de la ville des
‘Trois-Rivières (1799-1856).

 Œ +

Hugh Fraser

(1786 - 1827)
Fils de l'honorable Thomas

Fraser, “lieutenant-colonel com-

mandant le premier régiment de
milice du comté de Dundas,
Haut-Canada, pendant la guerre

1812, il riaquit, à Matilda, en
1786, fit ses études a Montréal et
fut admis ausbarreausdjdüjBas-Ca-.

nidale 2%nigverhbre 1807.

* % =

> Joseph Frigon

(1807-- 1846)
- =. x + Lo

AJoseph--Georges-Antoine - Frigon
(i834 -886)

SS

VUE GENERALE DE LA FAÇADE DU PALAIS -DE JUSTICE
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On voit ici I'aspect général que présente le Palals de Justice de notre ville, vu de l’Avenue Laviolette,

Malheureusement, 'aile nouvelle n’apparait pas sous cet angle. Mais le magnifique coup d'ceil que

donnecet édifice, un des mieux situés de notre ville et qui est enrichi d'un riche parterre de verdure,
rues St-Charles et de Tonnancourt.

 

Charles-Borromée Genest
(1832 - 1873)

Fils de Laurent Genest, notai-
re, et de Marie-Anne Panneton,

il naquit à Gentilly le 4 octobre
1832 et étudia au collège de Nico-

let. Admis au barreau le 2 février
1862, il s'établit aux Trois-Riviè-

res. Il fut, pendant quelques

temps, député greffier de la paix
sour le district des Trois-Riviè-

res.
M. Genest fut élu député de la

ville des Trois-Rivières à l’as-

semblée législative de Québec le

19 octobre 1869 et conserva son

siège jusqu’au 27 mai 1871.

 # =

Laurent-Ubald-Archibald Genest

(1828 - 1907)
Il est le père de Samuel Ge-|-

nest, ingénieur civil, fonctionnai-
re à la retraite, surtout connu

comme l’un des principaux dé-

fenseurs de la langue française
en Ontario et, durant de nom-

breuses années, président de la

commission -des écoles séPlirées
d'Ottawa.

* % ++

François-Xavier Guillet
“(1828 - 1890).

« %k =

. Aaron-Ezekiel Hart

Il futle premier Israélite ad-

mis à pratiquer le droit dans la
Province de Québec. Quinze jours
plus tard, un autre juif, Thomas-|1

Storrs Judah, recevait lui aussi
uñe commission d'avocat.

 * +

Adolphus Mordecai Hart
©. (1815 - 1879)

Fils d’Ezekiel Hart, des Trois-

Rivières, il naquit en cette ville
vers 1815. Il fitson droit chez M.
Charles-R. Ogden, procureur-gé-
Déral, puis chez M. Thomas-C.
Aylwin, et fut admis aûŸbarreau'
ie 19”mai 1836.

* x *

Ezekiel-M.Hart

(1817 - 1888)
+. æ +

Alexander Houliston

Ir‘était le fils de John“Houlis-
don, boulanger aux Trois-Riviè-
res, dont la maison, faisant. face
à la‘rue Saint-Antoine, fut ex-
nrovriée et démolie pour prolon-
ger la rue Saint-Antoine. “On ne
disait pas M. Houliston, dit Ben-
jamin Sulte, mais le_‘boulanger
anglais et, parthabinid, TORE, |sictfimBulafigean]

George-Baillie Houliston

(18 - 1891)
* gx +

Thomas-Storrs Judah

(1805 - 1895)
Frére ainé de Henry-Hague

Judah des Trois-Riviéres, il fut
admis au barreau le 13 décembre
1824, après avoir fait sa clérica-
ture chez M. Charles-R. Ogden.

. * +*#*

Louis Genest-Labarre
D'après “Les Ursulines des

Trois-Rivières”, vo. 33, un avocat

de ce nom aurait été admis à la
pratique en 1849.-

“« % =

Charles Lafrenaye
(17 - 1834)

“ x +

Jean-Baptiste-Ludger Houle

(1841 - )
* Kk =

Louis de Gonzague Houle

(1823 - 18 )
$ Xx ®

Charles-Auguste’ Larue
Us - 1880)

* Xx +.

Guillaume-A. Lemaitre .

11 fit son droit d’abord sous M.
Pierre-Edouard Vézina, puis sous

M. R. A. R. Hubert, de Montréal,
et il fut admis au barreau aux

Trois-Rivières, le 9 mars 1847. Il

pratiqua quelque temps en socié-
té avec M. Pierre Vézina son an-

cien patron. Puis il partit poür

l’Australie à la recherche de l'ôr.
Il est-mort &n ce pays.

 * +

Jean-Baptiste-re
Lemaître de Lottinville

asa =) ’
* % +

L’Hon. Henri-Gédéon Mailhot
(1837 - 1909)

Il fut maire des Trois-Rivières
; ae 1885 a 1888. Le 20 septembre

e cette année, il était nommé
juge de la Cour Supérieure pour

dence à Aylmer,
* “x *

L'Hon. Willlam McDougall

(1831. 1886)

sais établi au Canada en 1832,
nropriétaire, des forges Saint-
Maurice. et maire des Trois-Ri-
vières, William.naquit en ‘Ecosse
en1881. Admis au ‘barreau île 2
janvier 1854,{1%pratiqua- âvec E-
zekiel-M. Hart. :

Tem ow
L'Hon. Charles-Joseph-Elzéar<.

ledistrict-d’Ottawa avec rési-. J

. Fils de John McDougall, - Ecos:|

(1801 - 18%6)
- Æ +.

L'Hon. Louis-Edouard Pacaud

(1815 - 1889)
° + +

Charles-Augustin Rochon
« = +

François Saint-Pierre
+ 4

Ambroise Tétrault
Admis au’barreau le 5 février

1866, il pratiqua aux Trois-Riviè-
res,

* =

Philippe-Elisée Panneton
(1840 - 1919)

* x

Charles-Antoine Godefroi
deTonnancourt

(1795 - 1860)
re % ®

Pierre-Joseph Godefroi

de Tonnancourt-
(1788 - 1828)"

> +.

François-Xavier Turcotte
(18 - 1855)

x Xx +

Narcisse-Stanislas Turcotte

(1810 - 1841)
* * + .

Henri-Bird Vallières de

Saint-Réal
2 #æ *

(1833 - 1915)
+ % =

Pierre-Edouard Vézina

(1810 - 1862)
=: + »

William Vondenvelden

(1807 - 18 )
* x =

Alfred Désilets
(1840 - )

* x =

Louis-Télesphore-Isidore Clair
« + +

Liouis-Gaspard _Bourdages

(18 - 1872) -
= * .

Antoine-Edouard Générenx
(18 - 1862)
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L’HON.J.-S. BOURQUE

Ministre des Travaux Publics

   

“Li BIEN PUBLIC" a bien voulu me réserver un espace

dans son numéro spécial sur l‘agrandissement du Palais
de Justice des Trois-Rivières, et j'en profite pour présenter mes
hommages aux citoyens de cette ville et souhaiter à ceux qui
ont raison de se plaindre des conditions de vie qui leur sont fai-
tes de trouver par leurs énergies et leur ardeur au travail l’hon-
nête aisance que commande lo justice sociale.

E n’apprendrai rien à personne en soulignant que .le corps
principal de l'édifice était de dimensions insuffisantes et que

la construction d'une annexe s’imposait depuis longtemps pour
satisfaire aux besoins de l'administration de la justice dans le
district des Trois-Rivières.  L'Honorable Premier Ministre, qui
s'intéressait particulièrement à ce problème, commeon le sait,
se proposait bien de combler cette lacune, aussitôt qu’il en au-
rait le pouvoir, et de répondre ainsi au voeu unanime de toute
la population.

~
Jes I'‘avénement de l’Union Nationale, monsieur Denon-

court, architecte, fut prié de dresser des plans, et les tra-
vaux commencèrent peu de temps après.

 

Ce projet, d'une nécessité indiscutable, fut inséré dans le
vaste programme de travaux de remédiation au chômage

énoncé par le gouvernement, et sa mise en oeuvre permit à bon

nombre d'ouvriers chômeurs, pendant des mois, de trouver leur
subsistance et celle de leur famille, tout en soulageant d’autant
le budget des contribuables.

A titre de ministre des Travaux publics, il m'a été agréo-

ble de m‘unir & mon collègue, l'honorable ministre du
Travail, pour assurer le succès de l’entreprise, et mes officiers
ontcollaboré avec monsieur Denoncourt à la direction et la sur-
veillance des travaux.

J.-S. BOURQUE,

Ministre des Travaux Publics, -

de la Province de Québec.  
 

   
 

1



 

 

 

Instantané illustrant les travaux de début lors de la cons-

truction de l'aile nouvelle au Palais de justice.

 

La veuve de Michel Poulin paie
cing sous de frais de justice

Maurice Poulin fut le premier

concessionnaire du terrain sur le-

quel devaient s’établir les For-

ges du Saint-Maurice. Son fils

Michel, qui avait hérité de cette
concession, avait à se plaindre

de ce que les Trifluviens dépouil-

laient ses terres du bois qui les
recouvrait. A l'automne 1693,

il poursuivit Etienne Véran de

Grandmesnil, mais il fut débou-

té par un jugement de la cour

locale. Au mois de février il

mourut à Québec. Sa veuve con-

tinua les procédures et le juge-

ment de la cour trifluvienne fut

renversé par le Conseil Souve-

rain. La veuve Poulin avait fait

arpenter son fief, mais le pro-

priétaire du fief voisin refusa,
d'accepter le mesurage et recou-

rut à la justice. L'arpentage fut

effectivement déclaré nul. Mme

| Poulin obtint la permission de

rouvrir le débat devant la mê-

me cour et le juge Lechasseur

confirma sa première décision

en la condamnant à payer cinq
sous de frais. Elle n’en resta

pas là. Elle en appela au Conseil

Souverain qui confirma la déci-

sion du juge Lechasseur et la

condamna, le 19 janvier 1695, à

15 sous d'amende.
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. ’ . tion ecclésiastique et n’a aucun: puis plusieurs anne

Une élection . caractère officiel à Rome. cette associâtiof ansJaguar

.

dramatique
“Monsieur F.-D. Monk, avocat I'honorable ‘MTrudel vient d'.

de cette ville (Montréal), est 'de- |treadmis.”

 

 

 La ville des Trois-Riviéres é-

tait renommée jadis pour ses
moeurs électorales. Eric Dorion,

l'Enfant Terrible, l’assimilait à
un bourg pourri. Dorion, ancien
Trifluvien, savait ce qu'il disait.

Le 8 janvier 1848, une élection se

tenait entre Antoine Polette et
Sévére Dumoulin. La lutte avait
été chaude; vers 4 h. 30 de l'a-
prés-midi Sévére Dumoulin a-
vait une majorité de 4 voix. S’a-
mène un jeune homme ivre; on

se prépare à l’assermenter quand

son père s'approchant supplie

l’officier de l'élection de n’en rien
faire car il n’avait pas le droit
de vote et il aurait fait un faux

serment. Un remous se produit

dans la foule, l'officier du nom
de Dickson, clos le vote, et quit-

te le husting. Mais il ne fit pas

rapport du scrutin et celui-ci fut

repris en avril suivant, ce qui

donna la chance à M. Polette de

se faire réélire. Ce dernier ser-

vit bien sa ville, d’ailleurs, puis-

qu’il obtint qu'on fit un inven-

taire des richesses du Saint-Mau-

rice, ce qui favorisa l’éclosion de
l'industrie dans cette région.

Victor Gagnon

U effectué

les travaux

de

DEMOLITION

NECESSITES PAR

L'ERECTION DE

AVOCAT DE ST-PIERRE
 LA NOUVELLE ANNEXE

Qu'était-ce qu’un “Avocat de

Saint-Pierre”?

On trouve une réponse à cet-

te question dans La Minerve du

19 octobre 1881 :

“La Société des Avocats de
Saint-Pierre, peut-on y lire,

dont on a tant parlé dans ces der-

niers temps, a été établie à Ro-

me, il y a quelques années. Pour

en faire partie, il faut être mem-

bre du Barreau, et catholique,

et s'engager à soutenir les droits

du Saint-Siège. L'institution est

DU

PALAIS DE JUSTICE

798, rue Laurier. Tél.: 1528-W.   indépendante, n’est pas d'institu-
 

 

LES TRAVAUX
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‘PAR

Baptist Transportation Limited
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[LA LEGENDAIRE EGLISE
Lean DES RECOLLETS eee

 

Elle servit pendant quelques années de Cour de Justice
et de prison. Une vieille demeure remplie d'histoire,

 

Trois-Rivières serait une ville

fade ct sans charmes n’étaient

les maisons anciennes, vestiges

du régime français, qui mettent

dans le décor trifluvien cette no-

te pittoresque que les effets d’ar-

chitecture moderne sont inaptes

à dégager. Ces vieilles maisons

de pierre ont comme une appa-

rence humaine, tant elles évo-

quent ce fier passé formé d’ac-

tions chevaleresques et de sereine

gloire. Nous les regardons du

même oeil ennuyé avec lequel

nous percevons les choses ordi-

naires du paysage; et pourtant,

elles ont été les témoins d'une

autre vie, plus âpreet plus dif-

ficile que la nôtre, elles respi-

rent un héroïsme obscur dont la

présence des anciens maîtres les
a comme pénétrées; et c'est tou-

te l'histoire, toute la trame de
cette épopée miraculeuse que
leurs pierres saturées de soleil dé-
cèleraient si elles pouvaient par-

ler,

Parmi les monuments faits

pour la vénération et qui huma-

la sébile, passait par les rues de
la ville vêtu de bure, les bam-
bins guoguenards et tout en es-
piègleries s'attroupaient sur ses
pas. Ils savaient, les petits drô-
les, qu’une seule chose avait le
don d’exacerber cette bonne a-
me. C'était qu’on sonnât la clo-
che du couvent, privilège qu'il
se réservait et qu’il considérait
comme la plus pure réjouissance
permise à son état.

Il arriva donc fréquemment que
les mouchards se concertassent
pour lui jouer ce mauvais tour,
On l’attirait loin du monastère
pendant qu'une main rusée é.
branlait le timbre. On voyait
alors le bon convers traverser la
ville en course folle et, s'arrêter
essoufflé sous le porche.

“ * ».

De 1776 à 1780, le monastère
est abandonné et la chapelle ne
sert plus que pour les offices
protestants. En 1880, la sacris- nisent le visage de notre ville

nous comptons Ja vieille église
des Récollets.

Toute une légende à laquelle

se mêle bien quelque fantasma-

gorie entoure ses vieux murs.
Les historiens n’ont pas encore

mis un terme à l'imagination de
quelques conteurs trifluviens qui
mettent sur le compte de ce tem-

ple les histoires les plus renver-

santes en même temps que les

plus pittoresques.

*r x 8

Le premier monastére fut ba-
ti en 1697 en bois rond. Les pre-

miers Trifluviens qui étaient
pour la plupart Catholiques vi-

rent avec joie l'élévation de ses

murs qui marquait le commen-

cement du culte en terre triflu-
vienne. Malgré son intérieur
rudimentaire il servit pendant

deux années au culte religieux.
Le dimanche, même quand il n’y
avait pas de prêtres pour officier,
les premiers colons avec leurs é-
pouses  envahissaient le mo-
nastère pour adorer Dieu en
Commun en récitant des prières
à hautes voix. On peut dire que
ce fut le berceau du catholicisme
aux Trois-Rivières,
En 1699, le bon frère Didace

vint chez nous pour organiser le
service religieux de façon régu-
lière. Il était humble et dévoué
uniquement au bien des âmes.
I s’adonna donc à la tâche de
construire la chapelle à l'extré-
Mité est du monastère. ‘ Ce tem-
ple modeste tombait en ruine
Quarante-cinq ans plus tard. Tout
fut démoli pour que le monastè-
Te actuel, de trente pieds plus
long que celui qui devait le rem-
Placer, fut reconstruit. En 1750
on éleva la chapelle actuelle|-
Qui fut abandonnée aux anglaislors de la conquête. Fait curieux
et qui ne laisse d'étonner le bon
Sens, on y célébrait alternative-
Ment des offices catholiques et
Protestants,

, Cependant 1a chapelle n’avaitÉté cédée aux occupants qu’à 1a
condition qu’elle dût rester auxMains du dernier Récollet. Cet-
use eut sa raison jusqu’en

Le dernier récollet, — ceci
West peut-être que légendaire, —Wit un frère convers maniaque
et simple -d’esprit. ‘D'une natüre.
douce 1

Spécialités: Draguageet Quais, Routes, Ponts,
fabriques, édifices, églises, etc. _ chérissait ‘les enfants

due ses histoires charmaient:Quand l'hu a

+
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Nos Institutions
Juridiques

 

Vos institutions juridi-
ques ont été dans Québec
l’une de vos forces vives;
vous les avez gardées en
dépit des orages. Elles sont
pour vous l'expression com-
pléte de vos aspirations, de
votre conception du Droit.
Conservez-les donc pré-

cieusement. Car c'est en
vous développant suivant le
mode qui vous est propre,
que vous pourrez le mieux
contribuer a la prospérité
de votre province et de vo-
tre pays.

LORD HEWARD DE BURY,
Juge en Chef d’Angleterre,
(Au Barreau de Montréal,

en 1927.)   
 

lie est transformée en cours de
justice. Le juge y prononce des
sentences rigoureuses devant le
peuple qui a droit d'assister aux
plaidoiries.

Pour subvenir à des besoins
nouveaux, le monastère sert de
prison locale. C’est alors qu’on
édifie la prison actuelle qui ne devient habitable que vers 1823,
alors que l’église Anglicane fait  

A

LES SYSTEMES D'ADMISSION AU
BARREAU DEP JIS LA CONQUETE

 

De 1760 a 1785, les gouver-

neurs décernérent les commis-

sions d'avocats sans que les titu-

laires eussent a subir d’examens.

L'Ordonnance du 6 avril 1785

(25 Geo. V Ch. 4) décréta que

pour étre admis au Barreau il

fallait avoir fait une cléricature

régulière de cinq ans et avoir su-

bi un examen en présence du ju-

ge en chef ou de deux juges au

moins de la Cour des Plaidoyers

communs. Et encore le gouver-

‘|neur ne devait signer la com-

mission qu'avec l'approbation des

juges présidant l’examen et sur

leur certificat attestant la capa-
 

l'acquisition de tout l'établisse-
ment.

De ce fait le monastère et la

chapelle tombaient sous la ré-

gie du roi d'Angleterre. Pour
commémorer cet événement on

placa au-desus de l'autel un

symbolique oiseau d’or.

Quel historien ressuscitera la

légende attachée à ces murs qui

ont vu se grouper dans leur en-

ceinte la plupart de nos missi-

onnaires, soldats et coureurs de
bois ?

PARMI LES TRAVAUX IMPORTANTS
EFFECTUES DEPUIS QUELQUES MOIS PAR

THE

| PAGE EQUIPMENT & CONSTRUCTION
COMPANY, LIMITED

MENTIONNONS LES

Travaux de béton armé

DE LA NOUVELLE ANNEXE DU

PALAIS DE JUSTICE

THE
PAGE EQUIPMENT & CONSTRUCTI

COMPANY LIMITED,
ENTREPRENEURS—GENERAUX.

SIEGE SOCIAL: TROIS-RIVIERES.
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cité et les bonnes moeurs de l'as-
pirant.

L'Acte d'incorporation du Bar-

reau du Bas-Canada donna aux

diverses Sections du Barreau le

contrôle exclusif des admissions

à l’étude et à la pratique du

droit. Ce régime dura jusqu’au

premier août 1881 et pendant cet-

te période les diplômes sont si-

gnés par les batonniers et les se-
crétaires des Sections.

Le nouveau régime constitué
par la loi de 1881 entra en vi-

gueur au mois de janvier 1882.

Depuis cette date, les examens

sont du ressort du Conseil géné-

ral du Barreau de la province et

sous la direction immédiate du

Bureau des Examinateurs dont

les membres sont désignés par

les Conseils locaux.

Depuis 1882, les diplômes sont

signés par le bâtonnier de la

Province et le secrétaire géné-

ral du Barreau.
Le premier tableau de l'ordre

des avocats date de 1867. C’est

la loi du 15 août 1866 qui impo-

sa au secrétaire du Conseil gé-

néral du Barreau l’obligation de

[le publier chaque année.
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SEVERIN AMEAU,
NOTAIRE DE

LE PREMIER
S TROIS-RIVIERES

 

Sévérin Ameau, le premier no-
taire des Trois-Rivières, l'un des

premiers en Nouvelle-France.

Voila un titre qui dit quelque

chose. Ameau arrivé jeune au

Canada, avait pour ainsi dire as-

sisté a la naissance de la colonie.

Le 9 mai 1712 le Pére de la Pla-

ce, récollet, présida aux funérail-

les de ce patriarche vieux d’un

siécle moins quatre ans. Ameau

est le plus ancien notaire dont

les archives conservées au Palais

de Justice des Trois-Rivières,

possèdent les actes. C’est un peu

comme le premier historiographe
des Trois-Rivières. C’est dans

les ramages compliqués de son

écriture que les chercheurs trou-

vent aujourd’hui le récit des pre-

miers événements survenus en

Mauricie, après l’arrivée des

Français. Né en 1616, Ameau a-

vait vécu la période héroique de

l’histoire canadienne. Aux Trois-

Rivières, il avait consigné les

décès de maints héros dus à la

malice iroquoise. À l’âge de 96
ans ,on l’inhumait; le bourg a-

vait grandi; les dangers avaient

disparu. On était à peine à une
génération de la grande tragédie:

la cession du Canada à l’Angle-
terre.

Les documents Ameau sont une

partie très intéressante des docu-

ments précieux conservés dans

les Archives du Palais de Jus-

tice et que M. Henri Désilets au-

ra charge de classer dans les nou-

velles voûtes du Palais de Justi-

ce.

 

—— 

"Les plus beaux noms
de notre histoire”
 

“Les plus beaux noms de

notre histoire appartien-

nent à l’ordre des avocats;

et c’est 1a que se forme la

magistrature, qui sera d’au-

tant plus forte que le bar-

reau le sera lui-même”.

Juge L.-O0. LORANGER,

| “Revue Légale” 1904.

 
    

Vallières de Saint-Réal

élu président de la Chambre

 

Peu de Canadiens eurent une

carrière aussi brillante que Val-

lières de Saint-Réal. D'abord dé-

puté du Saint-Maurice, du 13

mai 1814 au 29 février 1816, il

représenta ensuite, à partir de

1820, la Haute-Ville de Québec.

il ne tarda pas à prendre figure

de chef au Parlement. Le 23

janvier 1822, Papineau avait été

élu président de la Chambre.

Mais au cours de l’année il fut

délégué à Londres avec Nelson

pour protester contre le projet

de l'union des deux Canadas.

Lorsque les Chambres se réuni-

rent, le 10 janvier 1823, Valliè-

res de Saint-Réal fut élu, à la

place de Papineau, orateur de la

Chambre. Papineau revint au Ca-

nada en novembre 1823. Dans

l'intervalle les deux chefs poli-

tiques avaient eu l’occasion de se

séparer au sujet de la loi du com-

merce et lorsque, le 8 janvier

1825, le Parlement dut choisir

un nouvel orateur, Papineau et

Vallières de Saint-Réal s'affron-

térent; le premier fut élu par 32

voix contre 12.
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Cette photo nous
montre l’aile nou-

velle du Palais de

Justice à moîtié-a-

chevée. Cette pho-

to a été prise de
l’arrière.
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A propos des archives notariales
—j 

Dans la province de Québec,
écrit l'archiviste E. Z. Massicotte,

il est arrivé fort rarement que

l’ensemble des minutes d’un ng-
taire n'ait pas été déposé dans
les archives judiciaires du dis-

trict où le tabellion décéda.

Relativement à Montréal, l’on

ne retrouve pas les actes du No-

taire Joseph Papin, ni‘ceux de

John Burke, premier notaire an-
glais de la Métropole, après la

conquête, bien qu’il ait reçu u-

ne commission en 1762 et une

autre en 1783.

A ces noms; il faut ajouter:

Louis Barbeau dit Boisdoré. H

exerça à Laprairie à partir de  

té la proie des flammes. Ce pro-
fessionnel fut inhumé à Laprai-
rie le 28 mars 1864.

Edmond Clément, admis le 4
août 1836, résida à Montréal de
1842 à 1849. Le: 23 octobre 1847,
il assistait à la fondation de la
Chambre des Notaires du District
de: Montréal, mais aucune de ses
minutes ne nous est parvenue.

B. S. G. Prior, admis le 7 mai
1860, aurait exercé à Montréal,
toutefois, on ne sait rien de ses
minutes.

Si l’on songe que Montréal a

des notaires depuis 1648, on ad-

mettra que la loi exigeant la re-

mise des greffes aux archives a
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1804. Son greffe a, paraît-il, é-'été fort bien observée.
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Un système électrique des plus
modernes est installé dans la

nouvelle aile du P. de Justice

 

Le nouveau Palais de Jus-!

tice sera doté d'un systéme é-
lectrique des plus modernes,
comme on peut en avoirune

idée par les vignettes qui ac-

compagnent l’annonce de Go-
no Électrique, fournisseur gé-

néral des matériaux dans ce

domaine.

L'entrée de l’électricité dans
la nouvelle annexe est faite
ar deux cables souterrains
recouverts de plomb, avec
double armature d’acier. Ces
cables entrent ensuite dans le
grand panneau central de dis-
tribution de 110-220 volts et
550 volts.

Le grand panneau de distri-
bution est complètement en-
cavé dans le mur, et a une su-
perficie de 96 pouces de haut
par 56 pouces de largeur. Ce
panneau renferme les comp-
teurs, les panneaux des fusi-
bles et les maîtres interrup-  teurs.

Les principaux lampadaires
comprennent des fixtures
Holophane semi - indirectes,
ainsi que des fixtures West-
inghouse et General Electric.
Les principauûx lampadaires
en face du Palais de Justice
sont contrôlés par un inter-
rupteur automatique.

Rien n’a été négligé dans ce
domaine comme d’ailleurs
dans tous les autres, pour do-
ter l'annexe du Palais de
Justice de tout le confort et
de toute la sécurité qu'of-
frent les moyens. modernes
de construction. Les visiteurs
peuvent admirer en particu-
lier le perfectionnement du
système d'éclairage, sa sécu-
rité parfaite et sa belle sobrié-
té.
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D'ELECTRICITE

de la nouvelle annexe
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Jean B.BADEAUX

ENTREPRENEUR_- ELECTRICIEN

Confiez-nous vos travaux d'électricité de tous genres.

Satisfaction garantie © Exécution parfaite @ Prix modérés.

944, ST-MAURICE, -_» TELEPHONE:419.

‘

 

Nous sommes heureux d’avoir contribué au parachévement du

Nouveau Palais de Justice des Trois-Rivières
. 

 

 

Le Grand Panneou

* de Distribution,

les Câbles Souterrains,

les Fixtures

et tout le matériel

Electrique
ont été fournis par

GoNO ÉLECTRIQUE
DISTRIBUTEURS EN GROS. ENRG.

REPRESENTANTS OFFICIELS DES
MEILLEURES COMPAGNIES CANADIENNES

Une institution essentiellement canadienne-française.

A. N. TREPANIER ROMEO GONEAU.
127, rue Alexandre, Trois-Rivières.

 
    

 

   

    
 

  

OLIVIER GAUTHIER
St-Marc des Carrières

—

A FOURNI UNE GRANDE PARTIE DE LA

PIERRE DE CONSTRUCTION QUI A SERVI

A L'ANNEXE DU

PALAIS DE JUSTICE
ERE

DES TROIS-RIVIERES.

    

   
   
  

«
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La solidité et la durée de la pierre extraite

    

 

dè la carrière de

OLIVIER GAUTHIER
à Saint-Marc des Carrières,

Comté de Portneuf,      
EST RECONNUE PAR TOUT LE PAYS  
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M. Philippe Verrette,

facturier et entrepreneur en me-

nuiserie bien connu de toute la

région, qui a effectué tous les

-travaux de menuiserie de la nou-

velle annexe du Palais de Justi-

ce. M. Verrette a exécuté entr’-

Manu-

autres travaux, la sculpture des

deux têtes de lion qui orneront la

Cour du Magistrat, dans la nou-

velle biâtsse.

Nombreux sont les établisse-

ments de notre ville qui ont con-

fié et confient encore à la Manu-

facture Ph. Verrette leurs travaux

de menuiserie, sachant qu’on n’y

emploie que des ouvriers experts

et que Poutillage perfectionné as-

sure un travail de la plus haute
qualité. 
 

 
«Le Catalogue des Trépassés est

une pièce de toute importance. II
a le double mérite de nous ren-

seigner sur quatre ou cing points

inexplicables jusqu’à présent, et
d'être le plus ancien acte écrit qui

existe en original dans toute l’A- '

mérique du Nord, le Mexique ex-

cepté. C’est la première page du

régistre des sépultures et baptè-
mes du gouvernement des Trois-

Rivières. Les registres de Québec

ayant

dans l’incendie de

été consumés, en

la chapelle

Notre-Dame de Recouvrance, le

record d'ancienneté appartient

maintenant à notre document.

1640,

J. A. St-Pierre
MARCHAND DE FER

926, rue St-Maurice,

~

Téléphone: 814,

a fourni une partie

DES MATERIAUX DE QUINCAILLERIE

qui ont servi dans Iérection

de

LA NOUVELLE ANNEXE
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PHILIPPE VERRETTE

MANUFACTURIER 

Sihdiaeyncinl 1-4iQ ES

 : Contracteur en Menuiserie

2008, BELLEFEUILLE, 2008

Téléphone: 3252. — Trois-Rivières.

   
   

    

  

NOUS AVONS EFFECTUE

TOUS LES TRAVAUX

MENUISERIE
12 de 6
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DANS LA

nouvelle annexe

DU

PALAIS DE JUSTICE
tous les travaux

de peinture

et de vitrerie  
ONT ETE EXECUTES
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ANCIENS AVOCATS TRIFLUVIENS
Ce nest sans doute pas de l’espace perdu que de publier

de nouveau, ici, en résumé,la liste des anciens avocats triflu-
viens, intéressante collaboration documentaire fournie au
Bien Public, il y a une couple d‘années, par M. Francis-J. Au-
det, d'Ottawa.

Nous avons cru que cette liste ne serait pas déplacée
dans un numéro consacré exclusivement à notre Palais de
Justice, où la plupart des avocats mentionnés ici ont exercé
leur talent.
. Nous profitons de l’occasion pour demander de nouveau
à nos bienveillants lecteurs de compléter, si possible, cette
liste de M. Audet, qui, de l‘aveu même de l’auteur, est sans
doute incomplète, malgré les multiples recherches documen-
taires qu'elle a nécessitées.

 

Thomas Barron David-Augustus Bostwick

(1804 - 1841) (17  - 1835)
Admis au Barreau en 1828, il, Il fit son droit sous M. Hugh

fut incarcéré pour mépris de Fraser, protonotaire des Trois-
Cour, en 1834, par le Juge Valliè- Rivières, et chez M. Charles-Ri-
res de Saint-Réal. Il mourut à chard Ogden, et il obtint une
l’âge de 37 ans. commission d’avocat le ler octo-

s # >» - bre 1819.
Georges-Isidore Barthe M. Bostwick avait épousé, en

(1834 - 1900) mai 1829, Georgina, fille de l’ho-
++ norable Ross Cuthbert, seigneur

de Lanoraie, Dautray et autres
Charles-Luc Moras Beaubien lieux.

(1829 - 1867) *

Né à Nicolet en 1829, il fit ses

études au collège de sa ville na-
tale, de 1839 à 1843, puis son

x +

Pierre-Alphonse Boudreault

(1837 - )
M. Boudreault fut échevin des

reÀ |

Société Saint-Jean-Baptiste Je
cette ville. Il a souvent collaboré
aux journaux et, comme orateur,.

il a figuré dans des discussions
politiques et nationales. Il fut

longtemps membre du parti con-

servateur mais il s’en sépara en

1891, à cause des fraudes et des

scandales dévoilés en Chambre
des Communes, cette année-là.

“ x

Joseph-Napoléon Bureau

(1827 - 1897)
Fils de Jacques Bureau, mar-

chand, et de Françoise Deveaux,

il naquit aux Trois-Rivières, le

15 mai 1827, et fit ses études au

collège de Nicolet.

Il fut créé conseil de la Reine

par le gouvernement provincial

et fut bâtonnier du barreau tri-

fluvien. Il fut aussi maire de la

ville des Trois-Rivières en 1877

et 1878.

M. Bureau fit aussi du journa-

lisme. Il forma, le 30 avril 1879,

une société sous le nom de
“Three Rivers Printing Co.”, avec

MM. Ezéchiel-M. Hart, Georges-

B. Houliston, Alexander Baptist,

Frederic Stobbs et L. J. O. Bru-

nelle; elle ne dura guère que huit

mois. Ils avaient publié “La Con-

corde”, et “The Loop Line”,
= x =

Thomas Burn

(1809- 1865) droit, et il fut admis au barreau

en 1853. Préférant la vie libre et

saine du gentilhomme campa-

Trois-Rivières et président de la (Suite à la page 4.)

 

gnard à celle des villes et des

bureaux; ayant du goût pour l’a-

griculture, il se livra à l’exploi-

tation de son domaine à Nicolet.  
« sk *

Uldéric Bellemare

(1835 - 1872) ;

Né a Yamachiche, Uldéric était

le fils de Jean Bellemare et de sa

seconde femme, Esther Gélinas.

Il fut d’abord maitre d’école et

eut entre autres élèves, le docteur

Pierre Meunier, le curé Hercule

Bellemare et François Lesieur

Desaulniers.

 

 

   
   

   

  
   

DANS LA NOUVELLE ANNEXE

DU PALAIS DE JUSTICE

les Fournaises

la tuyauterie

et les radiateurs

ont étéinstallés par
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Les Foyers mécaniques

VOLCANO

  
WARREN-KING

OMER DES SERRES

TAYLOR-FORDES

ALCIDE BELLEVILLE
Ç ENTREPRENEUR - PLOMBIER

| 1075,-RUE LAVIOLETTE, |
- Re 2e ; Le T =

MAR

SON APP

  
AU GOUV

 TEL.: 1699 - W.
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L'ASSOCIATION

DU

BARREAU
ES

Trois-Rivières

DESIRE
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ROBATION

ERNEMENT

DE

LA PROVINCE DE QUEBEC

POUR L'ERECTION

D'UNE NOUVELLE ANNEXE
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PALAIS DE JUSTICE
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Le Ministère Au Travail de la Province
de Quélrer

SERVICE D'INSPECTION DES
ETABLISSEMENTS  INDUS-
TRIELS ET COMMERCIAUX:

L E service d'inspection des
établissements industriels et
commerciaux voit à l’adminis-
tration et à l'application de
cette législation; les inspec-
teurs sont responsables de .
l'installation dans l’industrie
d'appareils de sûreté ayant
pour but la prévention des ac-
cidents. Cette Loi fixe aussi
une durée journaliére et heb-
domadaire maximum de tra-
vail pour les femmes, les filles
et les garçons ayant moins de “ L'HON. W. TREMBLAY,
18 ans. Ministre du Travail.

 

ne

LOI DES EDIFICES PUBLICS :

Cette législation établit des standards de sécurité pour le

public dans les édifices publics tels que les salles “de cinéma,
les théâtres, les édifices publics, etc.; cette législation est éga-
lement mise à exécution par le Service ‘d'inspection des éta-
blissements industriels et commerciaux.

LOI RELATIVE A LA LIMITATION DES HEURES
DE TRAVAIL :

En vertu de cette législation, de nombreux décrets limi-
tent la durée du travail dans l‘’industrie de la construction
dans la Province, dans les salons de coiffure pour dame et
dans les ateliers de réparation de chaussures dans Montréal.

LOI DES PENSIONS DE VIEILLESSE :

Cette législation, pourvoyant à une pension - pour les
vieillards, est mise en vigueur par la Commission des pensions
de vieillesse, qui a des bureaux à Québec, à Montréal et aux
Trois-Rivières. :

LOI D'ASSISTANCE AUX AVEUGLES:

Cette loi est également mise à exécution par la Com-
mission des pensions de vieillesse.

LOI DES ACCIDENTS DU TRAVAIL:

La Commission a des bureaux à Québec et à Montréal;
elle a pour fonctions la mise en vigueur de la Loi des accidents
du travail; de plus, elle collabore avec les employeurs afin de
promouvoir la formation d‘’associations de prévention des ac-
cidents dansl’industrie. .

LOI DES ELECTRICIENS ET DESINSTALLATIONS
ELECTRIQUES

Cette Loi, qu‘applique le Bureau des examinateurs des .
les compagnons et les

apprentis exécutant des travaux d'électricité, à obtenir une li-
cence du Gouvernement et ce, dans un but de sécurité; ilya
aussi un Service d'inspection des installations électriques dont
les devoirs consistent à contrôler le respect des prescriptions
du Code canadien de l’électricité, au cours de l'exécution-de
fout travail d'installation électrique.

LOI DES PARATONNERRES:

électriciens, oblige les entrepreneurs,

Cette Loi, appliquée par le Bureau des examinateurs,des
électriciens; êlle établitdivers ständards de sécurité . dans
l‘ifstallatiôn ‘des paratonnerres.

HON.W. TREMBLAY,
Ministre. du Travail.

GERARD TREMBLAY, |
Sous-Ministre duTravail. .

BUREAUX DE PLACEMENT:

Il y à, sous le contrôle du Gouvernement provincial, -des
bureaux de placement gratuits dans chaque ceritre important
de la Province; les employeurs qui désirent des employés
qualifiés ainsi que les sans- travail sont. éssurés de l’interven-
tion des bureaux de placement.

\

LOI DES MECANICIENS EN TUYAUTERIE :

Cette Loi — miseen vigueur par le Bureau des examina-
teurs des mécaniciens en tuyauterie — prévoit l'obtention
d'une licence obligatoire pour les mécanitiens en tuyauterie,
tels que les plombiers, les poseurs d’appareils de chauffage et
les entrepreneurs, les compagnons et les apprentis à des tra-
vaux de réfrigération, d'installation d'arroseurs automatiques
et de réparation. Le Service a des bureaux à Québec,àMorit-
réal, aux Trois-Rivières et à Hull.

LOI DES MECANICIENS DE MACHINES FIXES

En vertu de cette Loi, les mécaniciens de machines fixes
doivent obtenir du Bureau des examinateurs des mécaniciens
de machines fixes une licence leur perfhettant d'exécuter leur
travail; cette législation a été adoptée afin de protégerle-pü-
blic et d'assurer la protection de la propriété.

LOI DES APPAREILS SOUS PRESSION

Cette Loi, mise en vigueur par un service d'inspection
sous la juridiction du Bureau des examinateurs des mécani-
ciens de machines fixes, a pour objet principal I'inspection des
appareils sous pression; c’est.une mesure très importante de

“ Protection publique.

LOI DES SALAIRES RAISONNABLES

Cette législation remplace la Lci du salaire.minimum des
femmes qui ne s’appliquait qu'aux femmes; elle est mise en
vigueur par l'Office des salaires raisonnables, qui a des bu-
reaux à Québec, à Montréal, aux Trois-Rivières et à Sherbroo-
ke. La portée de cette Loi est très vaste etson but est'd‘assu-
rer aux hommes et‘aux-fëmmes des conditions raisonnables de
travail. “

LOI RELATIVE AUX SALAIRES DES-OUVRIERS:

En vertu de cette législation, les employeurs et les em-
-ployés peuvent négocier des conventions collectives de travail
qui sont subséquemment déclarées obligatoires par le Lieute-

“ nant-Gouverneur en Conseil; les décrets ainsi adoptés sont mis
en application par des comités conjoints formés de représen-
tants des employeurs et des employés partie à la convention.
Plusieurs industries dans la-Province sont actuellement-régies
par:des décrets.

SERVICE DEL'ASSISTANCE AUX CHOMEURS

Ce Service a récemmentfait tous les efforts en vue de
substituer des travaux aux octrois accordés aux “ chômeurs;
unetelle politique constructive tend à graduellement-faire*dis-
pdraître le chômage dansla Province!

LEGISLATION DE CONCILIATION ET D'ARBITRAGE

Le ministère du Travail offre aux employeurs et aux em-
ployés des services de conciliation et d'arbitrage en eas de grè-
‘veou de lock-out; onobtiendra des renseignements sur ce su-
jéten s'adressantsas!’Hôhorable Ministrerou-aü”Sous-Ministre
du Travail.

©

* JHO'CONNELL-MAHER,
SECRETAIRE.

+

   

 


